
À noter dans vos agendas

Samedi 27 janvier 
Messe
Église Saint Martin - 
18h30

Samedi 3 février
Soirée Karaoké
+ démonstrations des 
sapeurs pompiers
Salle Maurice Droy - 
19h30

Samedi 24 février
Messe
Église Saint Martin - 
18h30

Samedi 9 mars
Repas et soirée 
dansante Saint Patrick 
Salle Maurice Droy - 
19h30

JAN.

Informations municipales 
Janvier & Février 2024

Le mot du Maire
Chères Mesniloises, Chers Mesnilois,  
Madame, Monsieur,

En ce début d’année 2024, le conseil municipal et 
l’ensemble du personnel se joignent à moi pour 
présenter nos meilleurs vœux à chacune et chacun 
d’entre vous et l’ensemble de vos proches. 
Notre commune, malgré les contraintes imposées par 
l’actualité fait face. L’ensemble de l’équipe municipale 
s’est attachée à s’adapter pour continuer à faire évoluer 
notre village.
Tout d’abord, je tiens à souligner les actions de tous 
ceux qui œuvrent au Mesnil-Amelot en commençant 
par l’ensemble du personnel communal par leurs aides 
ponctuelles et leur soutien aux personnes esseulées 
ou en difficulté.  Les présidents et membres bénévoles 
des associations par la solidarité et l’activité auprès de 
tous. Je suis fier de pouvoir écrire que du plus jeune 
âge à nos séniors personne n’est laissé sur le bas-côté.  
Je remercie aussi l’ensemble des chefs d’entreprises 
qui veillent à l’emploi local et font qu’ils participent de 
façon notoire à l’économie et au maillage nécessaire 
au bon fonctionnement de notre commune.                         

MERCI A TOUS !
Un partenaire important de la commune, la 
communauté d’agglomération, la CARPF. Par 
l’élaboration de son projet et des études menées sur 
notre territoire : horizon 2030, pour définir les objectifs 
principaux autour de la gare du Grand Paris Express. 
Gare principale qui offrira la liaison directe avec Paris 
et dont le Mesnil-Amelot est un des acteurs majeurs. 
Ces perspectives nous permettent d’envisager une 
année 2024 riche en événements, remplie d’émotions 
et dynamique en projets.
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Collecte des sapins

5 janvier
La collecte des sapins se 
fera lors de la collecte des 
déchets verts. Attention, 
le Sigidurs rappel que 
le sapin ne doit contenir 
ni décoration, ni neige 
artificielle, ni buche, ni 
croisillon, ni sac non 
biodégradable

Déchets végétaux
5 janvier
2 février

Les encombrants 
20 février 

Déposez vos encombrants 
la veille au soir, sur le 
trottoir, sans gêner le 
passage des piétons

Calendrier du 
Sigidurs

FÉV.

Mar.

Alain AUBRY
Maire du Mesnil-Amelot
1er Vice-Président de la CARPF



Événements 
La municipalité et le comité des fêtes 

organisent une soirée Karaoké le samedi 3 février 
dès 19h30 à la salle Maurice Droy. Après une 
première édition qui a remporté un franc succès, 
le comité des fêtes vous attend nombreux ! Les 
sapeurs pompiers de Mitry-Mory participerpont 
à la soirée et vous réservent plusieurs surprises. 
Restauration et buvette sur place. Entrée libre. 
Renseignements au 07 89 83 18 27.

Séniors
Pour mémoire, Vous aurez :

- 60 ans cette année : Faites-vous connaitre en 
mairie afin de bénéficier de ce que propose le 
club de l’Age Tendre Mesnilois. (60 ans et plus). 
Pour pouvoir s’inscrire, il faut prouver d’habiter 
depuis au moins trois années pleines la commune 
et avoir 60 ans révolus.

- 65 ans cette année : Faites-vous connaitre en 
mairie afin de bénéficier de ce que propose 
la municipalité. (65 ans et plus). Pour pouvoir 
s’inscrire, il faut prouver habiter depuis au moins 
trois années pleines la commune et avoir 65 ans 
révolus.

Don du Sang à Juilly 
Si vous êtes en bonne santé et pesez 
plus de 50 kg, vous possédez le pouvoir 

de sauver des vies. Votre don est un acte citoyen, 
solidaire et libre qui permet de répondre à des 
besoins quotidiens de manière bénévole. Plus 
vous serez nombreux et réguliers à donner, plus 
nous pourrons aider ensemble chaque jour les 
patients qui en ont besoin. Les bénévoles de 
l’ADSB de Meaux accueillerons les volontaires au 
don de sang pendant la collecte organisée par 
l’Etablissement Français du Sang (EFS) à JUILLY 
le mercredi 17 janvier 2024 de 14h30 à 19h dans 
la salle Polyvalente, 12 rue Pierre Loyer.

Ce qui change au 1er janvier 
2024 ! 

France Travail
Pôle emploi devient France Travail. L’opérateur 
bénéf ic iera de moyens renforcés pour 
accompagner les personnes en recherche 
d’emploi et de soutenir les entreprises dans leur 
recrutement.
Cette évolution englobe la création d’un « Réseau 
pour l’emploi », regroupant France Travail, l’État, 
les collectivités locales, les missions locales et 
Cap emploi.

Revalorisation du SMIC
Le salaire minimum de croissance (Smic) est 
revalorisé de 1,13 %, soit une augmentation de 
15 euros nets par mois.

Lancement de «Mon leasing électrique»
Le Gouvernement met en place une offre de 
location longue durée de voitures électriques 
à 100 euros par mois. Le but est de permettre 
aux ménages les plus modestes de passer à 
l’électrique.
Pour en bénéficier, il suffit de se rendre sur la 
plateforme « Mon leasing électrique » et de 
remplir les conditions.

Tri obligatoire des biodéchets
Les déchets alimentaires ne sont plus autorisés à 
être jetés avec les ordures ménagères.
Chaque foyer devra mettre en place une solution 
de tri à la source, que ce soit un bac à compost 
personnel ou un bac de tri.

Permis de conduire à 17 ans
Un candidat âgé de 17 ans peut se présenter à 
l’examen pratique du permis de conduire pour 
la catégorie B et se voir délivrer un permis de 
conduire.

Commissariat de Villeparisis : 01 60 21 36 50
Police municipale : 01 34 31 31 21,
police@roissypaysdefrance.fr
SAMU : 15
Pompiers : 18 (112 depuis un portable)
Emplacements défibrillateurs :
   - accueil de la mairie
   - groupe scolaire St Exupéry
   - accueil de loisirs les Moussaillons
   - gymnase, 
   - salle polyvalente Maurice Droy
   - vestiaire foot
Pharmacie de garde : téléphonez au
commissariat de Villeparisis au 01 60 21 36 50

SOS médecins : 0825 56 77 00
Centre municipal de santé : 01 85 76 79 21
Infirmières du Mesnil-Amelot : 07 88 46 44 67
Cabinet ostéopathe : 01 60 35 57 24
Cabinet diététicien : 06 46 03 41 29
Don du sang : www.dondusang.net
Urgences eau : 0 969 368 624
Urgences sécurité gaz : 0 800 47 33 33
Urgences enedis : 09 72 67 50 77
Collecte déchets ménagers (Sigidurs) : 
0 800 735 736
Permanence France Victimes 77 :
sur rendez-vous au 01 60 03 51 18
Agence postale communale : 01 64 44 19 56

En cas d’urgence


